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ANNEXE B  : TARIF D’UTILISATION DES RESEAUX DE DISTRIBUTION 

 

A -  TARIF D’UTILISATION DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION AUTRES QUE CEUX CONCÉDÉS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE L.432-6 DU CODE DE L’ENERGIE 

En application des articles L.452-2 et L.452-3 du code de l’énergie, le Tarif d’Utilisation des Réseaux de Distribution 

autres que ceux concédés en application de l’article L.432-6 du code de l’énergie est défini par la Commission de 

Régulation de l'Energie pour la période concernée par délibération publiée au journal officiel de la République française. 

B -  TARIF D’UTILISATION DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION APPLICABLE AUX NOUVELLES CONCESSIONS DE 
DISTRIBUTION 

Conformément à la réglementation en vigueur, le Tarif applicable à une nouvelle concession de Distribution est obtenu 

en appliquant un coefficient multiplicatif unique à l’ensemble des termes de la grille tarifaire [à personnaliser : définie 

au paragraphe précédent]. Les termes tarifaires résultant d’abonnement annuel, de souscription de capacité journalière 

et de distance doivent être divisibles par 12 et définis avec deux chiffres après la virgule. 

Le coefficient multiplicatif initial est déterminé par le Distributeur au moment de l’appel à concurrence puis il est mis à 

jour chaque année, lors de la révision périodique des Tarifs qui intervient généralement au 1er juillet de chaque année, 

pour tenir compte du différentiel d’évolution entre la grille de référence et le Tarif de chaque nouvelle concession. 

Les coefficients multiplicatifs applicables à chaque nouvelle concession sont tenus à jour dans la table des PITD publiée 

sur le site Internet du GTG : www.gtg2007.com. 

 

  


